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Une collectivité innovante de terre, d’eau et de feu
De la terre, l’industrie a tiré le fer et l’ilménite;

Du feu, l’industrie a créé et forgé l’acier;
De l’eau, L’industrie a développé le commerce et les grands chantiers maritimes. 
De la terre, la collectivité soreloise a tiré sa nourriture, le bois pour se bâtir, les animaux pour améliorer son quotidien;

Sur l’eau, la collectivité soreloise s’est déplacée, baignée, reposée, et d’elle émerge son identité;
Du feu, la collectivité soreloise s’est chauffée pour survivre aux longs hivers et pour s’éclairer vers l’avenir.

Riches de notre passé, nous voulons aujourd’hui :
De la terre, aujourd’hui, nous voulons préserver les forêts et les champs, les animaux et les plantes;

Du feu que nous avons apprivoisé, nous voulons profiter de l’énergie sans la gaspiller; 
De l’eau, notre source de vie, nous voulons protéger la Biosphère, qui nous rappelle chaque jour notre responsabilité face à sa fragilité, ce que nous avons souvent trop tendance à oublier
C’est pourquoi la collectivité de Sorel-Tracy s’est dotée d’un Agenda 21 local.

Parce qu’ensemble, nous voulons réduire notre impact sur l’environnement.

En osant imaginer qu’un jour, notre empreinte écologique sera moins dommageable.

En veillant à ce que nos quartiers soient davantage porteurs de santé. 

En façonnant, un développement économique pour que la collectivité bénéficie d’une mixité de gens et d’usages.

En innovant tous les jours, nous assurons notre durabilité.
Pour que le pont entre les générations actuelles et futures
ait la force du feu, la patience de la terre et la sagesse de l’eau.
Programme de la journée

TITRE : Vers une communauté innovante en développement durable!  

Mot de bienvenue 
Introduction 
Première partie: historique et mise en contexte 
· Contexte général et historique local 
· Nouvelles obligations gouvernementales 
· L’Agenda 21 local : 

· Vision, défis et chantiers liés au développement durable à Sorel-Tracy 

· Signataires de l’Agenda 21 local 
· Signataires de mémoire en DD 
 Deuxième partie: évaluation de la démarche et des résultats
· Où en est rendue la mise en œuvre de l’A21 en 2008? 
· Évaluation du premier plan d’action  
· Observations 
Troisième partie: Une communauté innovante en développement durable: de quoi parle-t-on?
· Un modèle d’innovation en développement durable 

· Trois témoignages illustrant les réalisations actuelles dans l’A21 local 

· Structure d’innovation et de mobilisation en développement durable pour Sorel-Tracy 

· Échange sur les actions en développement durable des partenaires 

· Pistes de concertation entre les partenaires 

· Validation du système d’innovation régional en développement durable 

 DÎNER
Troisième partie: l’implication des partenaires
· Exemple d’implantation d’une démarche organisationnelle en développement durable: le CEGEP Sorel-Tracy; 
· Exercice avec la matrice des projets en développement durable 

· Échanges sur l’applicabilité et les obstacles 

· Présentation et validation du modèle de gouvernance 

 
 ACTIONS EN DÉCOULANT:
· Présentation et validation auprès des conseils d’administration des partenaires 

· Identification des projets existants et futurs ainsi que les responsables de ceux-ci 

· Mise en place des comités des chantiers 
CONDITIONS DE SUCCÈS:
· Rencontres statutaires 
· Implication dans la réalisation du tableau de bord 
· Mise à niveau des c.a. et formation du personnel-clé des partenaires 

· Inscriptions des projets dans les plans d’action des organismes et des entreprises 

 Invitation : Exposition en urbanisme le 31 mai au Marché 
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Objectifs du 1er forum Agenda21
Plus d’une cinquantaine de personnes, issues des conseils d’administration et des directions générales de la ville, des institutions, des entreprises et des organismes communautaires de Sorel-Tracy ont été invitées à participer au premier forum Agenda 21, aux Grèves, le 26 mai dernier. Vous trouverez la liste des personnes présentes en annexe.
Plusieurs objectifs étaient visés lors de cette journée de travail.

1. Définir l’état actuel de l’Agenda 21: 

Suite à l’analyse des questionnaires et de discussions qui ont eu lieu auprès des membres du comité de pilotage en janvier 2008, le Technocentre a fait un compte-rendu du l’état actuel de l’Agenda 21 local de Sorel-Tracy.  Un document préparatoire avait été préparé à cet effet et a été remis à l’ensemble des membres.  Une explication des crises mondiales actuelles telles que la crise alimentaire mondiale, les changements climatiques ou la crise de confiance envers l’entreprise et les diverses formes de gouvernement a également été présentée pour souligner l’importance de se développer de façon plus respectueuse de l’environnement et des gens.  
Avec l’Agenda 21 local, la collectivité de Sorel-Tracy a mis en place la structure nécessaire pour répondre aux défis du 21e siècle et, de ce fait, pris une longueur d’avance sur les autres municipalités et régions du Québec. Cette avant-garde présuppose d’innover continuellement, mais également de répertorier les diverses actions afin de pouvoir servir de modèle pour que d’autres municipalités puissent également progresser dans la voie du développement durable.
2. Modéliser nos pratiques et notre vision du développement durable selon une vision tripartite commune: 

Validé par le comité de pilotage, un modèle de développement durable auquel l’ensemble des partenaires a adhéré et qui a été conçu pour être utilisé dans toute forme d’organisation a été présenté (voir figure 1).  Ce modèle se veut une vision globale à laquelle sont rattachées trois visions sectorielles visant à optimiser les actions personnelles, organisationnelles et collective de l’Agenda 21 local:
Vision globale: Une collectivité innovante de terre, d’eau et de feu
Fière de son histoire, de sa culture et de ses gens, la collectivité de Sorel-Tracy désire se développer en tenant compte de ses acquis et en réduisant son empreinte écologique, dans une démarche d’innovation qui tient compte du potentiel et de l’apport de la Nature et de sa population.

Vision environnementale: Zéro CO2 en 2020
Cet objectif vise à encourage les modifications aux pratiques environnementales des entreprises, organisations et individus de la région afin que collectivement, l’empreinte écologique de la région diminue.  Des solutions innovatrices devront être mises en place pour diminuer de façon marquée nos émissions de CO2, responsable en partie des changements climatiques qui affectent toute la planète.
Vision sociale: des quartiers porteurs de santé

Cet objectif vise à s’assurer que l’ensemble des quartiers de la collectivité (résidentiels, industriels, les espaces nature et commerciaux) soient aménagés en favorisant une amélioration continue de la santé publique
.  Ces considérations peuvent inclure des questions de sécurité, de qualité de l’air ou de l’eau, d’accès nature, de transport en commun, etc.
Vision économique: un développement socio-économique viable

Cet objectif vise à mettre en valeur le potentiel diversifié de la collectivité, que ce soit dans la multiplicité des modèles économiques (industries, commerce, institutions, économie sociale, bénévolat, etc.), dans une plus grande diversité de la taille des entreprises ou dans une plus grande variété d’offre de produits et services des commerces.  Cette vision inclut également une mise en valeur plus égalitaire des femmes et des hommes, ainsi que de l’apport de l’expérience et de l’intérêt des immigrantes et immigrants qui choisiront de venir s’installer à Sorel-Tracy.
Pour pouvoir travailler ensemble à la réalisation de ces objectifs, des outils doivent être mis en place.  Plusieurs sont déjà disponibles: formation et développement de compétences, études de caractérisation et promotion de l’Agenda 21 local.  

Enfin, trois éléments fondamentaux sont au cœur de l’opérationnalisation de l’Agenda 21 local :

· La participation citoyenne
· Les actions des partenaires

· La coordination par la ville

Un tableau de bord où seront inscrites et analysées les données spécifiques à divers indicateurs de résultats environnementaux, sociaux et économiques est en préparation afin de pouvoir évaluer les résultats.  L’objectif est de pouvoir modifier les pratiques individuelles et collectives en faveur du développement durable mais également d’en faire la promotion, et ce, afin de s’assurer que la collectivité progresse dans le même sens.  

Il est à noter que diverses formations auprès des conseils d’administration, du personnel et de la population en général seront nécessaires afin qu’il y ait consensus des partenaires et cohésion dans les actions.

Figure 1 Modèle d'opérationnalisation du développement durable pour Sorel-Tracy
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Afin d’illustrer de façon concrète ce modèle selon trois approches différentes, le Technocentre a invité la SADC, la Ville de Sorel-Tracy et la CDC à décrire certaines de leur initiatives ou décisions qui sont basées sur le développement durable.
1ère approche (interne et externe): les initiatives de la SADC

En respect de son mandat de soutien aux partenaires du milieu, Sylvie Pouliot, directrice générale, a présenté les diverses actions que la SADC a accomplies, tant en ce qui a trait à la mise en place d’outils et de formations pour son personnel que du soutien aux entreprises qui désirent se développer de façon plus durable.  Parmi les actions à l’interne, on peut mentionner le projet Carboneutre, qui vise à compenser les émissions de gaz à effet de serre liés au transport du personnel par la plantation d’arbres, une politique de gestion environnementale ou la mise en place d’une grille de sommaire exécutif en développement durable.  À l’externe, la SADC est impliquée dans l’Agenda 21 local, mais également dans le plan de revitalisation du Vieux-Sorel et dans le plan de développement stratégique de la région.
Approche par modélisation en secteurs: la ville de Sorel-Tracy
Mario Lazure, directeur général de la Ville de Sorel-Tracy, a présenté diverses actions de la ville qui peuvent être intégrées au modèle de développement durable conçu par le Technocentre.
[image: image5.bmp]Figure 2 Exemples d'actions en développement durable Ville de Sorel-Tracy
La présentation de la Ville de Sorel-Tracy a permis d’illustrer de façon concrète le fait que plusieurs actions ne seront pas des initiatives en développement durable en tant que tel mais visent plutôt à permettre d’opérationnaliser le développement durable.  À titre d’exemple, citons le comité Agenda 21 local, les études de caractérisation, la visite des quartiers par le conseil municipal, la promotion du développement durable, l’amélioration continue pour le personnel, etc.  Par la suite, des actions concrètes et mesurables pourront être intégrées à l’un ou l’autre des piliers du développement durable, que ce soit l’environnement, la société ou l’économie: rénovation de la piscine afin d’en augmenter l’efficacité énergétique, plantation d’arbres, mise en place de pistes cyclables, soutien au développement communautaire, etc.  

Analyse sectorielle en fonction du développement durable: la CDC
Jean-François Daigle, directeur de la Corporation de développement communautaire, a quant à lui fait part des diverses réflexions qui ont eu cours lors de la sélection du mode d’énergie à favoriser pour les Habitations Saint-Maxime.  Désirant respecter les principes du développement durable, les préoccupations ont été à l’effet de choisir le mode énergétique le plus environnemental tout en tenant compte de certains facteurs tels que le maintien de l’accessibilité financière pour les familles, le confort, le développement de pratiques individuelles plus respectueuses de l’environnement ou la diminution de la dépendance envers des sources énergétiques dont les coûts peuvent fluctuer de façon importante. 
Ces trois exemples illustrent de façon concrète diverses approches du développement durable qui sont complémentaires et faciles à réaliser.
Suite à la présentation de ces exemples, le Technocentre a demandé aux gens présents de faire part de leurs initiatives en développement durable.  Les premiers exemples ont tous été de type environnemental (économie de papier, récupération d’eau, bâtiments LEED, etc.) mais par la suite se sont ajoutés des exemples sociaux (soutien psychologique à la détresse du personnel, emploi de stagiaires) ou économiques (soutien financier au déménagement du personnel, aide à la recherche d’emploi pour conjointes et conjoints, etc.). Certains exemples d’outils de mise en place du développement durable tels que la formation du personnel ou la mise en place de grilles d’indicateurs ont également été évoqués.
3. Présentation un modèle de gouvernance en vue de l’implication de l’ensemble des partenaires 
Avant de clore la présentation du matin, un modèle de gouvernance a été proposé afin de faciliter l’opérationnalisation du développement durable (voir figure 3, page 11).  Le Technocentre a suggéré de séparer les trois grands piliers du développement durable afin de favoriser une approche par innovation, où divers types de partenaires discutent ensemble de projets environnementaux, sociaux ou économiques.  
Pour répondre aux préoccupations de certains membres du Forum qui ont questionné le modèle de gouvernance en raison de la séparation des volets environnementaux, sociaux et économiques, le Technocentre a expliqué que deux raisons majeures ont justifié ce choix : 

Émergence de milieux propices à l’innovation: Les travaux de comités multi-sectoriels risque d’être des vecteurs d’innovation, étant donné la multiplicité des préoccupations qui seront apportées à la discussion : questions budgétaires, intérêts de leurs clientèles, mandats différents, etc. 

À titre d’exemple, la présence de tels comités où la ville de Sorel-Tracy, la SADC, la CDC et l’entreprise privée pourraient discuter ensemble de projets visant la réduction des CO2 permet de développer une expertise dans ce secteur selon divers points de vue mais également d’y rajouter des préoccupations sociales ou économiques.  

Intérêt des partenaires:  

Certains partenaires ont des affinités «naturelles» à travailler davantage à l’amélioration de l’environnement ou se préoccupent davantage de questions sociales que de considérer ensemble l’environnement, l’économie ou la société.   Cependant, alors que les comités experts permettront de développer de façon distincte une expertise en environnement, dans les questions sociales ou l’économie, les trois volets se retrouveront de nouveau liés ensemble dans les projets stratégiques et dans le comité de coordination et lors des Forums bi-annuels, de même que dans les indicateurs du tableau de bord et la promotion du développement durable.
Figure 3 Modèle de gouvernance en développement durable pour Sorel-Tracy
Le modèle de gouvernance a donc été accepté par les membres du Forum tout en suggérant de modifier le modèle afin de s’assurer que les trois aspects du développement durable sont illustrés, pour ce qui est de l’approche par résultats.

La structure de gouvernance se définit comme suit:

· Le forum bi-annuel (2 rencontres), où se réunissent les présidences et directions générales des partenaires de l’Agenda 21 local, de même que celles des organismes, entreprises et institutions qui désireraient prendre part à celui-ci.  Dans une perspective de planification et de mobilisation, les décisions sont prises par les partenaires qui se seront engagés à titre de signataires de la déclaration de l’Agenda21.  

· Le comité de coordination (5/6 rencontres), où siègent les personnes représentant les trois grands chantiers économiques, environnementaux et sociaux.  Le comité coordonne les décisions prises par le forum et en assure le suivi.  Celui-ci est également responsable de l’élaboration et du suivi du tableau de bord, qui contient les indicateurs de résultats, ainsi que de la préparation et la tenue des forums bi-annuels.  D’autres personnes peuvent se joindre au comité; c’est le cas par exemple de celles et ceux qui élaborent des outils qui s’avèrent des préalables à la réalisation de projets spécifiques et à leur promotion. 

· Les chantiers (3 rencontres par chantier), qui émergent ou s’inscrivent les divers projets – tactiques ou stratégiques - qui permettent de réaliser de façon concrète les objectifs de développement durable.  
· La participation citoyenne s’inscrit dans un cadre de démocratie participative et doit être considérée à toutes les étapes de la gouvernance, celle-ci pouvant s’intégrer de façon active ou non.  
· Le Technocentre est l’organisme mandaté pour soutenir l’Agenda 21 local, tant pour ce qui a trait au Forum et au comité de coordination que pour les rencontres des trois grands chantiers; celui-ci n’a toutefois pas pour mandat de réaliser des projets stratégiques ou tactiques.  Il peut également participer à l’élaboration de certains outils spécifiques.
· La Ville de Sorel-Tracy demeure le maître d’œuvre de l’Agenda 21 local; à ce titre, les membres du conseil municipal ou son personnel peuvent faire partie du comité de coordination; le personnel de la ville peut également faire partie des chantiers.
Les membres du Forum considèrent que le modèle proposé est adéquat, incluant la fréquence des rencontres et la structure de travail; toutefois, la question de la participation citoyenne demeure.  Les façons optimales de faciliter son intégration dans le modèle devront être étudiées, ce qui est constitue l’un des sujets du prochain Forum, en décembre 2008. Des questions telles que l’embauche d’une agente ou d’un agent Agenda 21 a été suggérée de même que des procédures simples visant à inclure les citoyennes et citoyens qui veulent s’impliquer dans l’Agenda 21.

Opérationnalisation du développement durable

Présentation de la démarche de développement durable du CEGEP

L’après-midi du 1er Forum a été consacré à l’opérationnalisation du développement durable.  Fabienne Desroches, directrice générale du CEGEP Sorel-Tracy, a présenté la démarche de cette institution d’enseignement en mettant l’accent sur trois principes :

· L’importance de l’adhésion des actrices et acteurs de changement

· Une approche systémique de la démarche de changement

· Le respect du rythme des petits pas dans une optique individuelle et collective
Le conseil d’administration du CEGEP a accepté la démarche de développement durable telle que proposée ainsi que la proposition d’approche systémique où chaque département est responsable d’au moins une action en développement durable par année.  Pour convaincre les gens d’adhérer à la vision du développement durable et de s’impliquer, la direction du CEGEP a favorisé, dans un premier temps, la sensibilisation et l’approche volontaire. Ensuite, la direction a exigé de chaque département et service, une action concrète à inclure dans leur plan de résultats attendus (PRA). En conséquence, le nombre d’actions a augmenté, alors que certains défis sont apparus également.  

À titre d’exemple, on cite le questionnement sur le remplacement des bouteilles d’eau par des fontaines, ce qui aurait pour effet de réduire considérablement les revenus de la cafétéria; des solutions innovatrices devront donc être trouvées.  Dans le cadre du PRA du département de bureautique, les professeurs ont soumis une proposition à un groupe d’étudiantes en bureautique pour favoriser leur implication en raison de leurs capacités: un dépliant qu’elles ont réalisé pour promouvoir le développement durable au CEGEP a été offert et expliqué aux membres du Forum. Les produits ménagers sont tous conformes aux principes du développement durable et il n’y a plus de vaisselle qui ne respecte pas l’environnement. La volonté de l’institution d’enseignement de croître en fonction du développement durable est particulièrement pertinente puisque les étudiantes et étudiants seront déjà sensibilisés à ces questions avant de commencer à travailler en entreprise et dans d’autres organisations, ce qui devrait faciliter la dissémination des bonnes pratiques.

Exercice de familiarisation avec les démarches de développement durable

La deuxième partie de l’après-midi a été consacrée à des échanges entre les membres du Forum sur les pratiques en développement durable de leur organisation, à l’aide d’une matrice conçue par le Technocentre.  Celle-ci visait à faire un inventaire des nombreuses initiatives en développement durable de plusieurs partenaires en conformité avec le modèle d’innovation en développement durable:

La matrice contient les catégories suivantes:

· Volet environnemental, social ou économique: les projets qui s’inscrivent dans l’un de ces trois volets peuvent avoir des composantes provenant de plusieurs volets, mais en priorisent un, et ce, afin d’en simplifier la compréhension.  Par exemple, un projet de plantation d’arbres sera sans doute inscrit dans le volet environnemental mais touche également les questions sociales (quartiers en santé) et l’économique (hausse de la valeur foncière)

· Outils de soutien: ceux-ci ne sont pas à proprement parler des projets s’inscrivant dans les grands chantiers.  Ils sont souvent un préalable pour soutenir les projets concrets qui s’inscrivent dans les trois grands chantiers.

· Actions concrètes: il s’agit de projets concrets qui peuvent être mesurables selon des indicateurs de résultats.
· Participation citoyenne: plusieurs projets incluent la participation citoyenne, alors que d’autres projets ne s’y prêtent pas nécessairement.
· Collaboration intersectorielle: alors que certains projets se font à l’intérieur d’une même organisation (projets tactiques), d’autres demanderont une collaboration de plusieurs partenaires (stratégiques). 
Figure 4 Matrice de projets pouvant s'inscrire dans l'Agenda 21 local (exemple de projets)

	PROJETS
	OUTILS 

DE SOUTIEN
	ACTIONS CONCRÈTES
	Participation citoyenne
	Collaboration intersectorielle

	
	Études/formation/

promotion/

sensibilisation
	Zéro Co2
2020
	Quartiers porteurs de santé
	Dév. socio-économique viable
	
	

	Plantation d’arbres 
	
	X
	X
	
	
	

	Campagne enfants-secours
	
	
	X
	
	Oui
	

	Caractérisation bâtiments
	X
	
	
	
	
	

	Formation agentes/agents CLD
	X
	
	
	
	
	

	Pose d’une éolienne
	
	X
	
	
	
	

	Gestion des déchets
	
	X
	
	
	
	

	Implantation d’une coop travailleurs/autonomes
	
	
	
	X
	
	

	Soutien administratif pour remplir les formulaires  d’impôt 
	
	
	
	X
	Oui
	

	Campagne « coupez les moteurs » 
	
	X
	X
	
	Oui
	Oui

	Grille DD pour les promoteurs
	X
	
	
	
	
	

	Offre de loisirs santé – petits quartiers
	
	
	X
	
	Oui
	

	Piste cyclable
	
	X
	X
	
	
	

	Marché public
	
	
	X
	X
	X
	Oui

	Visite des quartiers par le conseil de ville
	X
	
	
	
	X
	

	Achat de terrains riverains
	
	
	X
	
	
	


Cet exercice a permis de faire ressortir certains problèmes liés à la mise en place de pratiques innovatrices.  À titre d’exemple, la Ville de Sorel-Tracy est confrontée à des politiques obligatoires d’achat du plus bas soumissionnaire, ce qui peut empêcher de choisir des produits davantage éco-responsables. Les représentants du CSSS mentionnent également qu’alors qu’ils ont le mandat des questions de santé, celle-ci dépend souvent des actions et décisions d’autres partenaires: inclusion de trottoirs dans les nouveaux quartiers pour favoriser la marche et les activités extérieures, offre de produits alimentaires bio, etc., d’où l’importance de structures intersectorielles où ces questions peuvent être discutées. 
Le professeur Jean-Philippe Waubb mentionne par ailleurs que la mise en place d’un système d’innovation Agenda 21 local à Sorel-Tracy risque d’être fort invitante pour les équipes de recherche universitaires qui désireront étudier le modèle; il serait toutefois important que ces recherches tiennent compte également de l’intérêt de la collectivité de Sorel-Tracy.
Suivi au Forum

Tout en rappelant le soutien qu’il peut offrir, le Technocentre a demandé aux membres de mentionner leur intérêt à participer aux travaux de l’Agenda 21 local, que ce soit pour le prochain Forum, la formation des c.a. ou du personnel, le travail de mise en place d’un tableau de bord avec indicateurs de résultats, le comité de coordination, ou encore les comités sectoriels de projets tactiques et stratégiques.  Il a par ailleurs rappelé aux membres que le prochain Forum, qui aura lieu en novembre ou décembre 2008 traitera de la question des indicateurs de résultats mais également de la participation citoyenne.
Annexe 1: Définitions
«Développement durable
» 

Le développement durable, c’est essentiellement le développement « qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » Le développement durable s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et économique des activités de développement. On y retrouve donc une notion d’équité intra et intergénérationnelle qui doit imprégner toute l’action publique.  C’est donc toute la société qui est interpellée, du gouvernement aux citoyens et citoyennes, en passant par les acteurs et actrices socio-économiques et les collectivités locales et régionales.

Innovation

L’innovation est un processus de long terme qui, de par sa nature systémique, modifie les modes de travail et bouscule les perceptions que chacun se fait de son rôle et de ses intérêts
.

Lorsqu’on parle d’innovation, on entend toute action visant un changement qui répond à un besoin d’amélioration.

· Les innovations peuvent être de nature organisationnelle, sociale ou technologique

· L’innovation organisationnelle a pour principale caractéristique d’induire des changements dans le fonctionnement d’une organisation. Elle se traduit par de nouvelles pratiques de gestion, de nouvelles structures d’organisation ou de nouvelles orientations stratégiques

· L’innovation sociale se résume en de nouvelles approches ou interventions et trouve son expression dans la mise en place d’un nouveau type de politiques de programmes ou de services.

· L’innovation technologique se traduit par de nouveaux produits ou procédés.

Qu’est-ce qu’un système régional d’innovation ?

Le système d’innovation est un ensemble d’acteurs et de ressources interagissant efficacement en vue de susciter l’innovation dans la région. Un tel système permet :

· d’identifier aisément les infrastructures disponibles et les sources de connaissance et d’expertise régionales ;

· de bénéficier de services de financement, d’échange, de valorisation des connaissances (agences de développement, chambres consulaires, organismes de veille, fonds de capital risques etc.) ;

· d’optimiser les transferts des compétences et les collaborations entre les différents acteurs du développement régional.

Pour fonctionner, un tel système doit s’appuyer sur une masse critique d’infrastructures et d’expertise que les programmes opérationnels de la politique régionale peuvent contribuer à mettre en place.
L’organisation des systèmes d’innovation est un travail de longue haleine qui s’appuie sur des expérimentations successives. Les régions doivent donc s’engager dans des politiques de long terme mettant en place des éléments composant ces systèmes et favorisant une vision collective de l’innovation comme facteur de développement régional transversal à toutes les activités: économiques, sociales, environnementale, culturelles
.

Santé

Concept définissant la "santé" comme la mesure dans laquelle un groupe ou un individu peut d'une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins et, d'autre part, évoluer avec le milieu ou s'adapter à celui-ci.  la santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne, et non comme le but de la vie; il s'agit d'un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et individuelles, ainsi que les capacités physiques. ainsi donc, la promotion de la santé ne relève pas seulement du secteur sanitaire : elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-être.
Empreinte écologique
L'empreinte écologique quantifie pour un individu ou une population la surface bioproductive nécessaire pour produire les principales ressources consommées par cette population et pour absorber ses déchets. L'empreinte écologique peut aussi être utilisée pour donner une mesure des impacts d'activités de production comme l'élevage ou l'extraction d'or ou d'objets tels qu'une voiture, un ordinateur ou un téléphone portable. 
Quelques repères pour le début des années 2000

· La moyenne mondiale de l'empreinte écologique est de 2,5 ha par personne. 

· Une personne en Europe a besoin de 5 ha pour maintenir son niveau de vie. Si tout le monde consommait autant qu'un Européen, il faudrait l’équivalent de deux planètes supplémentaires.

· Une personne en Amérique du Nord a besoin du double d'un Européen pour maintenir son niveau de vie. Si tout le monde consommait comme un Américain, il faudrait cinq planètes supplémentaires. 

· En Asie, l'empreinte écologique était encore au-dessous du niveau de la capacité biologique de la Terre il y a quelques années. Mais c'est en Asie que l'on trouve les populations les plus importantes, et les plus forts taux de croissance, notamment en Chine et en Inde. Comme ces pays commencent à adopter un mode de vie occidental, avec une utilisation massive d'énergies fossiles et de matières premières, surtout en Chine et en Asie du Sud-est, cela peut représenter un danger global
. 
Annexe 2 : Personnes présentes
Ville de Sorel-Tracy


Marcel Robert, maire


René Chevalier, greffier


Pierre Dauphinais, directeur – Planification et développement urbain


David Gagné, directeur – Travaux publics


Marc Guévremont – directeur – Infrastructures urbaines et équipements


Louis Latraverse, agent de communication


Mario Lazure, directeur général


François Leprévost, directeur des ressources humaines


Michel Péloquin, directeur – Sports, Culture et vie communautaire


Diane Robillard, trésorière


Alain Rouleau, directeur – Sécurité incendie


Michel Berthiaume, conseiller municipal


Corina Bastiani, conseillère municipale


André Bélanger, conseiller municipal


Michèle L. Gauthier, conseillère municipale

Député
· Sylvain Simard

CLD du Bas-Richelieu


Josée Plamondon, directrice générale
SADC


Sylvie Pouliot, directrice générale


Gratien LeBel, président du conseil d’administration

CDC


Jean-François Daigle, directeur général


Marie Bouchard, présidente du conseil d’administration

CSSS


René Lachapelle, organisateur communautaire


Francis Belzile, directeur des programmes jeunesse et santé publique


Benoît Marchessault, directeur général

CEGEP


Fabienne Desroches, directrice générale


Serge Dauphinais, directeur des ressources matérielles


Yves Gaudrault, directeur des études
QIT

Dominique Beaudry, directrice – environnement

James Richardson International Ltée


Benoît Soucy, gérant des opérations

Alstom Hydro Canada inc.


Sylvain Blais, directeur approvisionnement
Nettoyants écologiques Côté-Lemieux

Marie Lemieux, présidente

Caisses Desjardins Pierre de Saurel


Bertrand Péloquin, président


Pierre Desgranges, directeur général adjoint
Société des parcs industriels Sorel-Tracy

Claude Piché, directeur général

CTTEI 

Hélène Gignac, directrice générale

Recyclo-Centre

Martine Beaudrault, présidente

CLE


Denis Gauthier, directeur

MRC


Raymond Arel, préfet


Denis Boisvert, directeur général


Léo Fradette, conseiller en environnement

Chambre de commerce


Rachel Doyon, directrice générale

Technicité

Steven Duquette, président

AREQ

· Monique Fortin Leblanc
Observateurs
· Jean-Philippe Waubb, UQAM
· Daniel Drouin, ville de Boucherville
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� Voir définition de la santé dans le glossaire.


� Plan quinquennal de développement durable de la CRÉ Montérégie Est.  Octobre 2005. 


� Les stratégies et actions innovatrices. Document de travail de la Commission Européenne, 2006.


� Définition de la Fédération des CEGEP.


� Les stratégies et actions innovatrices. Document de travail de la Commission Européenne, 2006.


� www.wikipedia.org
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